
G U I D E  D ’ U T I L I S AT I O N  D E S  L O G O T Y P E S  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E



Ce mini guide est un outil de travail qui indique les règles graphiques à respecter par 

tous ceux : collaborateurs, prestataires de service et fournisseurs, qui sont amenés à 

utiliser l’identité visuelle de la région Auvergne. 

Il régit et normalise la définition des tous les logotypes, que ce soit ceux de la région 

Auvergne ou ceux des institutions régionales, en fonction des différentes utilisations.

 

Le respect de ces normes est indispensable pour porter et développer de manière 

forte et cohérente l’identité et l’image de notre région.
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1_ Les logotypes de l’Auvergne



1a_Le logo de la région Auvergne

Inchangé depuis sa création, il y a près de 20 ans, Le logo de la région Auvergne a été 

retravaillé pour : 

- gagner en modernité, grâce à un dessin plus contemporain et plus dynamique,

- gagner en présence, grâce à un graphisme simplifié qui renforce sa lisibilité.
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L'EFFET VOLCAN

L'EFFET VOLCAN



1b_Le logo du Conseil régional d’Auvergne

En tant qu’institution, le Conseil régional d’Auvergne signe ses actions par un 

logotype distinctif, directement décliné du logotype de la région Auvergne. Seul le 

Conseil régional d’Auvergne est autorisé à utiliser ce logotype.
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1c_Les logos des associations satellites du Conseil régional

Le Comité Régional de Développement Touristique, l’Agence Régionale de Développement, 

l’Agence Régionale de Développement des Territoires ou Le Conseil Economique et Social 

Régional signent également leurs actions de manière spécifique,

tout en s’inscrivant en cohérence avec l’identité régionale.

G U I D E  D ’ U T I L I S AT I O N  -  page 5



2_ Les références couleur

Toute utilisation de l’identité graphique de la région Auvergne implique le respect des 

principes présentés dans ce guide. La reproduction des logotypes doit s’effectuer à 

partir des fichiers informatiques originaux .

(voir § 7 Fichiers originaux et téléchargement). Les logotypes ne doivent pas être redessinés.
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2a_Impression en quadrichromie

L'EFFET VOLCAN

C : 0%
M : 0%
J : 0%
N : 60%

C : 69%
M : 0%
J : 100%
N : 0%
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2a_Impression en quadrichromie

C : 0%
M : 0%
J : 0%
N : 100%

C : 69%
M : 0%
J : 100%
N : 0%
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2a_Impression en quadrichromie

C : 0%
M : 0%
J : 0%
N : 100%

C : 0%
M : 0%
J : 0%
N : 50%

C : 69%
M : 0%
J : 100%
N : 0%

C : 0%
M : 100%
J : 80%
N : 20%

Cartouche rouge, sur fond clair

Cartouche blanche, sur fond foncé



2b_Impression en tons directs

L'EFFET VOLCAN

Pantone
424 C

Pantone
361 C
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2b_Impression en tons directs

Pantone
Hexachrome Black C

Pantone
361 C
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2b_Impression en tons directs

Pantone
Hexachrome Black C

Pantone
Cool Gray 9 C

Pantone
361 C

Pantone
187 C

Cartouche rouge, sur fond clair

Cartouche blanche, sur fond foncé
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3_ Les normes de proximité
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100%15% 15%

100%15% 15%

L'EFFET VOLCAN

100%15% 15%

Normes de proximité

Afin de maximiser la lisibilité des logotypes, une zone de protection est à respecter. 

Cette zone, qui équivaut à 15 % de la largeur des logotypes, indique l’espace 

minimum dans lequel ils doivent s’inscrire. Aucun autre élément graphique ne doit 

figurer dans cette zone.
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4_Le format minimal à respecter
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Les formats minimaux à respecter

20,75 mm

32,7539 mm

L'EFFET VOLCAN

20,75 mm
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5_Les conditions d'utilisation
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5a_Utilisations recommandées en priorité

CONSEIL RÉGIONAL D’AUVERGNE

Le logotype à privilégier est la version générique où le volcan et la typographie 

CONSEIL RÉGIONAL AUVERGNE viennent s’inscrire directement sur le fond, sans 

cartouche.

AUVERGNE

Le logotype à utiliser prioritairement est celui qui associe le logotype (le volcan et la 

mention Auvergne) et la signature régionale : l’effet volcan.

L'EFFET VOLCAN
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5b_Cohabitation avec d’autres logos

Afin d’en maximiser la lisibilité, une présentation du logotype du Conseil régional 

d’Auvergne dans un cartouche est conseillée pour tous les cas où il devrait cohabiter 

avec d’autres logotypes.

 - Sur fond clair, il figure dans une cartouche rouge foncée

 - Sur fond foncé, dans une cartouche blanche
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6_ Les applications interdites
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Les applications interdites

Il est strictement interdit de dénaturer les logotypes en déformant leurs proportions, 

en modifiant la disposition des éléments, en ajoutant des éléments graphiques non 

prévus.

L'EFFET VOLCAN
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7_ Fichiers originaux et téléchargement
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Fichiers originaux et téléchargement

Vous trouverez dans le CD joint les différents logotypes de la région et de ses institu-

tions présentés sous plusieurs formats pour Mac et PC. 

Vous pouvez également les télécharger sur le site du Conseil régional d’Auvergne à 

l’adresse suivante : 

www.cr-auvergne.fr/
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